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La réunion se déroule au club-house du club. 

 

Début de la réunion : 9h35  

       

Le président constate que le quorum est atteint, l’A.G. extraordinaire peut donc avoir lieu. 

 

Approbation  du P.V. de l’assemblée générale  du 31 août 2013 

 

Aucune remarque n’ayant été formulée, il est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

Modification des statuts 

 

Pour répondre à la demande de M. FAVRE Président de la S.C.B. 

L’article 10 des statuts est ainsi modifié : 

 

« Pour être éligible au comité, il faut être, majeur, jouir de ses droits civiques et être membre de 

l’association depuis plus de 12 mois et ne pas être professionnel du chien » 

 

La modification statutaire est approuvée à l’unanimité des membres présents. 

 

 

Fin de la réunion : 9h 45 
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Compte rendu  de l’assemblée générale extraordinaire du 15 mars 2014  

 

La secrétaire : Micheline SCHUTZ 

Le Président : Robert POTIER 

http://www.amicalecaninedijon.net/

